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Feuille de Match Informatisée

RAPPELS



• La FMI concerne toutes les compétitions à 11,
ainsi que les U15 à 8, les féminines à 8, le
futsal, les U13 PL et les coupes hors FER .

• Le chargement des données la veille du match
par le club recevant est obligatoire.

• Ne pas modifier les compositions d’équipes la
veille du match. Tous les changements de
joueurs ou de composition d’équipe se feront
le jour du match, directement sur la tablette.



Rappels : 
• Les clubs sont responsables des licenciés 

inscrits sur la FMI

• Le changement de mot de passe doit se 
dérouler en début de semaine.

• Il est conseillé d’avoir au minimum deux 
comptes pouvant utiliser la FMI.



Rappels : 

• En cas de non-utilisation de la FMI, le club
fautif risque la perte du match, une amende
de 80 € et un retrait de points.

• En cas de problème, le club appelle le
06 10 99 04 57

• Le club recevant doit transmettre sa FMI pour
20 heures. Attention, application de l’amende
prévue au barème financier cette saison.



Dématérialisation des licences

Cette saison,la FFF a décidé que plus aucune 
licence ne serait éditée (hormis les arbitres, les 
licenciés indépendants, les licences techniques).



UTILISATION DE LA FMI



Utilisation de la FMI



Utilisation de la FMI



NON-UTILISATION DE LA FMI



Non-utilisation de la FMI

Foot clubs compagnon

À défaut,

Listing provenant de foot clubs

À défaut,

Pièce d’identité + certificat médical

Sinon, le licencié ne peut participer au match



Non-utilisation de la FMI

FOOTCLUBS COMPAGNON



Non-utilisation de la FMI



Non-utilisation de la FMI



Non-utilisation de la FMI



Non-utilisation de la FMI



Non-utilisation de la FMI



Non-utilisation de la FMI



Non-utilisation de la FMI



Non-utilisation de la FMI

LISTING ISSU DE FOOTCLUBS



Non-utilisation de la FMI

• Allez dans FOOTCLUBS;

• Puis LICENCES:

• Editions et extraction;

• Choisir Liste licences Matchs;

• Sélectionner la ou les catégories;

• Valider 



Non-utilisation de la FMI



• L’édition générera un fichier PDF avec un listing 
des licenciés comprenant les informations 
suivantes pour chacun d’entre eux : 

• - Photo 

• - Nom prénom 

• - Date de naissance 

• - Nationalité 

• - N° de licence 

• - Sous-catégorie 

• - Date d’enregistrement 

• - Statut de la licence 

• - Cachets 

• - Dernier club quitté (le cas échéant )



Listing provenant de foot clubs



Non-utilisation de la FMI

PIECES D’IDENTITE 

+

CERTIFICAT MEDICAL



Non-utilisation de la FMI

• Pièce d’identité officielle (ne sera pas retenue 
par l’arbitre).

• Pièce d’identité non officielle : sera retenue 
par l’arbitre uniquement en cas de réserves.

• Le listing sera systématiquement envoyé au 
district par l’arbitre.

• Le certificat médical ne sera pas retenu par 
l’arbitre



• Pour le FER, utilisation soit de footclubs
compagnon, soit du listing provenant de 
footclubs pour établir la feuille de match (ce 
listing n’est pas à envoyer au district).



Vérification des licences par le capitaine

• A l’aide de la tablette (non recommandé) dans 
ce cas il est préférable de faire la vérification à 
la sortie des vestiaires.

• A l’aide de footclubs compagnon sur un 
smartphone (connexion avec l’identifiant et le 
mot de passe de l’équipe adverse).

• A l’aide du listing que chaque équipe doit 
posséder.



Modifications aux 
RG (FFF/LFHF)

Partie 2



*Adresse mail sécurisée officielle du club « …@lfhf.fr ».
* Consulter très régulièrement sa messagerie sécurisée.
*Toujours mettre la direction du District en destinataire et 
elle seule « direction@cotedopale.fff.fr » même si vous 
écrivez à un élu, le soir ou le week-end pour une réponse 
urgente.
*Privilégier le mail au téléphone pour respecter la vie 
professionnelle, familiale de chacun. Avec un mail il y a une 
trace écrite.



• Article 17 ter
• – GROUPEMENT DE JEUNES
• 2) Le projet de création doit parvenir à la Ligue et au District 

avant une date fixée par eux; il est soumis à l’avis du District 
d’appartenance. Cette date est fixée au 15 juin 20 mai (21 ou 22 
si le 20 est un samedi ou un dimanche) pour notre District. Il en 
est de même en cas de modifications dans la composition du 
groupement (club ou catégorie).

• 3) L’homologation définitive du groupement par le Conseil de 
Ligue est subordonnée à la production - pour le 1er juin au plus 
tard - en double exemplaire, par l’intermédiaire du District des 
documents suivants :



• ARTICLE 60 Quarte : PRET DE JOUEURS (U11 à U15 U13)

• Le prêt de joueurs(ses) est mis en place dans notre District pour permettre aux clubs, en sureffectif ou en sous-effectif 
dans une catégorie d'âge, de faire jouer au maximum leurs jeunes sans avoir à faire une entente et ses contraintes 
réglementaires ou un changement de club avec les frais engendrés.

• Cela n'est permis que pour les compétitions jeunes gérées par le District Côte d'Opale de Football, des catégories U11 
à U15 U13. Pour les catégories U11, U12 et U13, un joueur «prêté» ne pourra participer à la compétition U13 Pré-
Ligue. Aucun joueur «prêté» ne peut participer à une compétition gérée par la F.M.I.

• Le prêt de joueurs(ses) d'un club d'une catégorie d'âge n'est possible que vers un seul autre club d'accueil.

• Un club peut prêter jusqu'à 6 (six) joueurs(ses) d'une même catégorie d'âge à un autre club.

• Les démarches à faire sont :

• -Le club d'appartenance des joueurs(ses) fournit un courrier avec les noms, prénoms et numéros de licence des 
joueurs(ses) prêtés, signé par le président ou le secrétaire et avec le cachet du club prêteur et en nommant le club 
d'accueil.

• -Le responsable légal de l'enfant fournit son accord écrit pour le prêt.

• -Le club d'accueil atteste par écrit son accord pour accueillir les jeunes, signé par le président ou le secrétaire et avec le
cachet du club d'accueil.

• -Le club d'accueil se présente au District avec les différents courriers et les licences des joueurs(ses) prêtés. Les 
services du District après avoir vérifié les différents documents apposeront sur chaque licence le cachet "joueur prêté 
pour la saison au club de..."délivreront une attestation de prêt au club.

• (Le reste sans changement)



ARTICLE 92
Toute demande de dérogation (jour, heure) pour les rencontres de championnat et de coupe doit être
adressée pour le mardi avant zéro heure précédant la rencontre par l’intermédiaire de Footclubs,
l’adversaire donnera son accord (ou pas) par le même procédé et dans les mêmes délais. Dans ce cas il n’y
aura pas de droit financier de perçu.
Toute demande de dérogation exceptionnelle et tardive pourra être acceptée jusqu’au jeudi 12 heures
(dernier délai). Celle-ci se fera de la même façon que précédemment, c’est-à-dire par l’intermédiaire de
Footclubs. Le droit fixé en début de saison par le Comité Directeur et figurant au barème financier (Annexe
6) sera prélevé automatiquement sur le compte du club.

Pour les rencontres "hors week-end", les clubs qui souhaitent solliciter une dérogation de jour ou d'horaire
devront l'avoir adressée 48 heures avant la date de la rencontre, toujours par le biais de Footclubs.



• ARTICLE 130  NOMBRE MINIMUM DE JOUEURS
• 1) Un match de football à 11 ne peut non seulement débuter, 

mais également se dérouler si un minimum de huit joueurs par 
équipe n'y participent (neuf en féminines).

•

• 2) Une équipe se présentant sur le terrain pour commencer un 
match avec moins de huit joueurs est déclarée forfait.

• Si l'équipe, en cours de partie, se trouve réduite à moins de huit 
joueurs, elle est déclarée battue par pénalité. Le club fautif sera 
sanctionné d’une amende fixée au barème financier (Annexe 6).

•

• 3) En compétition à 8 (Féminine, U15, U13, U11) une équipe se 
présentant sur le terrain pour commencer un match avec moins 
de six sept joueurs  est déclarée forfait.



• PARAGRAPHE 2 - APPEL DES DECISIONS DES 
COMMISSIONS DE DISTRICT 

• ET DES COMMISSIONS D'APPELS DE DISTRICT
•

• ARTICLE 152
• 1) Dans le cadre de l’Article 149 les décisions du District, 

peuvent être frappées d’appel par toute personne 
directement intéressée dans un délai de dix sept jours à 
compter du lendemain du jour de la notification de la 
décision contestée (par exemple, une décision notifiée le 
15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un 
appel, au plus tard, le 25 22 du mois)



ANNEXE 8
LES FORFAITS – LA COTATION

II. LA COTATION

ARTICLE 1
Les résultats de matches des championnats du District sont homologués
de la façon suivante :
4 3 points pour un match gagné
2 1 points pour un match nul
1 0 point pour un match perdu sur le terrain
0 moins 1 point pour un match perdu par pénalité
0 moins 1 point pour un forfait



• ANNEXE 15
• REGLEMENT CHAMPIONNAT SENIOR FEMININ 

à 11
• Article 4 : la participation est réservée aux 

féminines senior / U20 /U19 / 4 U18 / 2 U17 / 2 
U16

• Valable pour toutes les compétitions féminines, 
décision du Conseil de Ligue en application des 
textes fédéraux.



ANNEXE 19
REGLEMENT COUPES SENIORS

5) La Coupe Défisports + est ouverte aux équipes participant aux
championnats de promotion Honneur, Promotion Honneur Régionale,
Promotion de Ligue et Excellence. R3, R4 et D1.
Les équipes disputant la Coupe de la Ligue des Hauts de France, Challenge A.
Flament, hors Division Honneur et Division Honneur Régionale R1 et R2,
seront intégrées au fur et à mesure de leur élimination jusqu’aux 1/16èmes
de finale inclus de cette coupe de la Ligue. En cas de retard dans le
déroulement de cette dernière, la date limite pour que les équipes de Ligue
puissent réintégrer la Coupe Défisport+ est fixée au 15 mars.



ARBITRAGE

Partie 2
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Equipes R2 et supérieures

 Homologation de la rencontre et demande d’Arbitres à la LIGUE

Equipes R3 et inférieures

 Homologation de la rencontre et demande d’arbitre au DISTRICT

Demande à envoyer à:

- la Direction du District : direction@cotedopale.fff.fr

- Aymeric ANSEL: aymeric.ansel@orange.fr


















